
 

BULLETIN DE RESERVATION  
Mamouna et Cabanotte 

 
Nom ……………………..   Prénom  ………………………………. 
Adresse …………………………………………….  Code postal …………..  Ville …………….. 
Tel : …………………………..  courriel ………………@………………. 
 
Nature du séjour : Nuitée(s) + petit déj.  Forfait semaine 

     Détente   Cocooning  Retour aux sources  

 
Hébergement choisi :  ‪‪‫Cabanotte  Mamouna  Cabane perchée 
 
Mode de règlement :  Chèque   Virement  Bon cadeau  
 
Heure estimée d’arrivée : ………………………….. 

 
Nombre de personnes :  Adultes : …..  Enfants : ….. 
 
Date d’arrivée  …………… Date du départ ……………   

Signature ……………….. 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  
 

CONDITIONS DE RESERVATION 
Mamouna et Cabanotte 

 
- Appelez le 04 78 19 10 83 ou le 06 14 92 45 47 ou écrivez à mo-lemoine@wanadoo.fr pour vous assurer des 
disponibilités aux dates que vous avez choisies. 
 
- Imprimez, remplissez le bulletin de réservation ci-dessous et envoyez le par la poste à l’adresse suivante : 
 

Marie-Odile LEMOINE   -    Mamouna e t Caban ot te    -    Le Bayard   -   69510 THURINS. 
 

NB : La réservation est effective à réception du règlement par chèque bancaire (libellé au nom de Marie-Odile 
LEMOINE) ou du virement du montant du séjour. Une confirmation de réservation vous sera envoyée par courriel 
ou téléphone dans les jours qui suivent la réception de votre courrier.   
 

Références bancaires nationales – RIB 
Banque   Indicatif    N° de compte     Clé 
30002      01000      0000637255Y     32 

Références bancaires internationales 
IBAN : FR35 3000 2010 0000 0063 7255 Y32 

BIC    : CRLYFRPP 
 
  

CONDITIONS DE SEJOUR ET D’ANNULATION 
 
- Les chambres sont disponibles à partir de 16 h et doivent être libérées entre 12 h et 13 h. 
 
- Animaux : les chiens et chats ne sont malheureusement pas admis sur le site de Mamouna et Cabanotte. 
 
- En cas d’annulation du séjour de votre part, il n’est pas prévu de remboursement. Vous aurez cependant la 
possibilité de céder votre réservation aux personnes de votre choix ou bien de reporter votre séjour dans la limite 
d’une année après la date initialement prévue. 


